
Nomenclature des travaux aidés par la Ville de Rouen

1. Mise en valeur du patrimoine architectural
2. Façades commerciales – enseignes (sauf secteur FISAC)

1. Mise en valeur du patrimoine architectural

1.1  Ouvrages en pierre :
- restauration des encadrements de fenêtres et de portes
- restauration des éléments filants tels que les corniches et les

bandeaux
- remplacement d'éléments en pierre de taille
- restauration des éléments décoratifs ouvragés
- traitement des façades : sablage, nettoyage, décapage

1.2  Ouvrages en brique :
- restauration des encadrements de baies 
- restauration des éléments filants tels que les corniches et les

bandeaux
- traitement des façades et rejointoiement des briques
- remplissage entre colombages 

1.3  Ouvrages à pan de bois :
- application  sur  l’entre  pan  de  bois :  égrenage,  rebouchage,

ponçage de plâtre
- application sur pan de bois : décapage, rinçage, brossage
- remplissage entre les colombages : brique, galandage plâtre
- enduit à la chaux aérienne
- remplissage au torchis de l’entre pan de bois

1.4  Enduit :
- création de pilastres et de chaînage
- création de modénatures
- restitution  d’éléments  filants  (corniche,  encadrement  de

fenêtre)
- réalisation d'enduit en faux appareillage
- réalisation d'enduit traditionnelle à la chaux 
- peinture 

1.5  Toiture : 
- restauration ou création de lucarne, de fenêtre de lucarne
- restauration de chéneaux et de gouttières en zinc
- consolidation de souche de cheminée
- création d’essentage
- couverture en ardoise naturelle 
- couverture en zinc
- restauration de verrières anciennes et de marquises



- éléments divers en zinc
- nettoyage des couvertures 
- installation  discrète  des  antennes  de  télévision  et  des

paraboles

1.6  Boiseries :
- dépose de menuiserie ancienne
- dépose de menuiserie PVC, aluminium et métallique
- restauration et pose de volets battant et de persiennes (PVC

exclu)
- réfection de porte d'entrée d'immeuble
- installation de double vitrage

1.7  Ferronnerie :
- restauration et pose de grille ouvragée
- restauration et pose de garde-corps
- restauration et pose d'appui de fenêtre
- ouvrages métalliques divers

1.8  Décors peints et fresques :
- réalisation  de  fresques  peintes  sur  mur  (hors  honoraire  de

l’artiste)
- réalisation ou réfection d'éléments décoratifs : frise, macaron,

blason, mosaïque, céramique, cabochon
- réalisation de décor polychrome
- restauration de fresques anciennes et de bas-relief

1.9  Divers :
- élément remarquable à valeur architecturale et patrimoniale
- réalisation d'éclairage pour la mise en valeur d'un édifice
- dépose  d'éléments  appliqués  sur  une  façade  :  luminaire,

crochet, porte-drapeau
- pose de plaque commémorative
- échafaudage (à partir de 500m2 de surface de façade)
- restauration des murs de clôture en pierre, silex et brique
- restauration des plaques anciennes, de rue et des numéros de

rue 
- dépose des essentages en fibro-ciment
- dépose et réinstallation des éléments dégradant les façades :

sortie de VMC, descente des eaux usées, câble et boîtier PTT



     2. Façades commerciales – enseignes

2.1  Façades commerciales :
- dépose des anciennes devantures pour une mise en valeur de

la façade
- réfection  ou  restitution  de  matériaux  de  qualité :  pierre,

marbre, fonte, métal
- création de façade
- suppression des caissons saillant
- création de soubassement en pierre
- restauration  ou création de bandeaux en pierre
- suppression des bandeaux métalliques

2.2  Enseignes :
- création d'enseigne de qualité
- restauration d'enseigne artisanales
- création de store s'inscrivant dans l'architecture du bâtiment
- dépose d'enseigne lumineuse
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